
Siège Social :

LES SOUSSIGNES :

La société JBPA,

27 DISTRIBUTION

Société par Actions Simplifiée

Au capital de 1 000 euros
11 bis rue Emmanuel SERRA 34420 VILLENEUVE LES BEZIERS

STATUTS

sarl au capital de 10.000 €, siren 901922203, sise au 10, rue
Guénégaud 75006 Paris, représentée par Mme PONT Marie Claire épouseSOUCHE,
son Président, légalement habilitée à l'effet des présentes.

La société NJ CONSULT, sas au capital de 100 €, siren 891121626, sise 11 bis, rue
Emmanuel SERRA 34420 VILLENEUVE LES BEZIERS, représentée par Mme Noëlle
KHOULAFA, née le 05/04/1973 à Casablanca (Maroc), célibataire, de Nationalité
Française, Résidant au 104 Bd Frédéric MISTRAL 34500 BEZIERS.

Ont arrêté ainsi qu'il suit les statuts d'une société par actions simplifiée qu'ils ont
décidé de constituer.

Titre I - Forme - Dénomination Objet - Siège - Durée - exercice social

Article 1 - Forme

Il est formé par l'associé unique, soussigné, propriétaire des actions ci-après créées
une société par actions simplifiée régie par les dispositions légales et réglementaires

applicables et par les présents statuts.

Elle fonctionne indifféremment sous la même forme avec un ou plusieurs associés.

Dans le cas où la société comporte plusieurs associés, les attributions de l'associé
unique sont dévolues à la collectivité des associés.

Elle ne peut faire appel public à l'épargne sous sa forme actuelle de Société par
actions simplifiée.

Elle peut émettre toutes valeurs mobilières définies à l'article L 211-2 du Code
monétaire et financier, donnant accès au capital ou à l'attribution de titres de
créances, dans les conditions prévuespar la loi et les présents statuts.



Article 2 - Dénomination

La dénomination sociale est : 27 DISTRIBUTION

Dans tous les actes et documents émanant de la Société et destinés aux tiers, la
dénomination doit être précédée ou suivie immédiatement des mots « Société par
actions simplifiée » ou des initiales S.A.S. et de l'énonciation du montant du capital

social.

Article 3 - Objet

La Société a pour objet, en France comme à l'Etranger :

Négoce de vins et tous types de boissons.

Ainsi que toutes opérations se rapportant à l'objet social et également portant sur
de la mise en relation ou l'apport d'affaire quel qu'en soit la nature, et la prise de
participation à titre de holding,

Et généralement toutes opérations industrielles et commerciales se rapportant à :
- la création, l'acquisition, la location, la prise en location-gérance de tous fonds de

commerce, la prise à bail, l'installation, l'exploitation de tous établissements, fonds
de commerce, se rapportant à l'une ou l'autre des activités spécifiées ci-dessus ;
la prise, l'acquisition, l'exploitation ou la cession de tous procédés, brevets et

droits de propriété intellectuelle concernant lesdites activités ;
la participation, directe ou indirecte, de la Société dans toutes opérations

financières, immobilières ou mobilières ou entreprises commerciales ou industrielles
pouvant se rattacher à l'objet social ou à tout objet similaire ou connexe ;
- toutes opérations quelconques contribuant à la réalisation de cet objet.

Article 4 - Siège social

Le siège de la Société est fixé :

11, bis rue Emmanuel SERRA 34420 VILLENEUVE LES BEZIERS

Il peut être transféré par décision du Président qui est habilité àmodifier les statuts

en conséquence.Toutefois, la décision devra être ratifiée par la plus proche décision
collective des associés.

Article 5 - Durée - Exercice social

1 - La durée de la Société est fixée à99 annéesàcompter de son immatriculation au
Registre du Commerce et des Sociétés, sauf les cas de prorogation ou de dissolution
anticipée.

2 - L'exercice social commence le 1er janvier de chaque annéeet se termine le 31
Décembre



Par exception, le premier exercice commence à compter de l'immatriculation de la
société au registre du commerce et des sociétés pour se terminer le 31 décembre
2024.

Titre II Apports Capital - Actions

Article 6 Apport

Il est apporté à la société un montant de numéraire de 1 000 euros.

Les associés fondateurs, soussignés, font à la Société, les apports en numéraires
suivants :

La société JBPA,
Une somme en numéraire de cinq cent euros ci

La société NJ CONSULT,
Une somme en numéraire de cinq cent euros.. . ci

500 €

500 €

Ladite somme correspondant à la souscription et à la libération intégrale de 100
actions de 10 euros de valeur nominale chacune, ainsi que l'atteste le Certificat du
dépositaire établi par l'Etude de Maître Quentin FOUREZ le 17 avril 2024 comme le
stipule l'attestation de la banque QONTO en date du 16 avril octobre 2024 pour le
compte de la société en formation.

Article 7 - Capital social

Le capital social est fixé à la somme de 1 000 Euros. Il est divisé en 100 actions de
numéraire de 10 euros libérées en
proportion des apports, soit :

La société JBPA...., ..

La société NJ CONSULT

Article 8 Modification du capital

totalité, d'une seule catégorie répartie en

. ci

ci

50 actions

50 actions

Au cours de la vie sociale, des modifications peuvent être apportées au capital, dans
les limites prévuespar la loi, par décision des associés.

En cas d'augmentation de capital en numéraire, le capital ancien doit, au préalable,
être intégralement libéré. Les associés peuvent déléguer au président les pouvoirs
nécessaires à l'effet de réaliser, conformément aux dispositions législatives et

réglementaires, l'augmentation de capital en une ou plusieurs fois, d'en fixer les
modalités, d'en constater la réalisation et de procéder à la modification corrélative
des statuts.



La réduction du capital est autorisée par décision des associés dans les cas et aux
conditions prévuspar la loi ; les associés peuvent déléguer tous pouvoirs au président

à l'effet de la réaliser.

La réduction du capital à un montant inférieur au minimum légal ne peut être
décidée que sous la condition suspensive d'une augmentation de capital destinée à
amener celui-ci à un montant au moins égal à ce minimum, à moins que la société
ne se transforme en société d'une autre forme que la SAS ou la société anonyme

Article 9 - Comptes courants

Les associés peuvent, dans le respect de la réglementation en vigueur, mettre à la
disposition de la Société toutes somme dont celle-ci peut avoir besoin sous forme
d'avances en « Comptes courants ». Les conditions et modalités de ces avances sont
déterminées d'accord commun entre l'associé intéressé et le "Président". Elles sont,
le cas échéant, soumises à la procédure d'autorisation et de contrôle prévuepar la
loi.

Article 10 - Libération des actions

1 - Toute souscription d'actions en numéraire est obligatoirement accompagnéedu
versement de la quotité minimale prévuepar la loi et, le cas échéant, de la totalité
de la prime d'émission. Le surplus est payable en une ou plusieurs fois aux époques
et dans les proportions qui seront fixées par le "Président" en conformité de la loi.
Les appels de fonds sont portés à la connaissance des associés quinze jours au moins
avant l'époque fixée pour chaque versement, par lettres recommandées avec
demande d'avis de réception. Les associés ont la faculté d'effectuer des versements
anticipés.

2 - A défaut de libération des actions à l'expiration du délai fixé par le "Président",

les sommes exigibles sont, de plein droit, productives d'intérêt au taux de l'intérêt
légal, à partir de la date d'exigibilité, le tout sans préjudice des recours et sanctions
prévuspar la loi.

Article 11 - Forme des actions

Les actions sont obligatoirement nominatives ; elles donnent lieu à une inscription
au compte de leur propriétaire dans les conditions et selon les modalités prévuespar
les textes en vigueur.

La propriété des actions résulte de leur inscription au nom du ou des titulaires du
compte. Tout associé peut demander à la société une attestation d'inscription en
compte.

Article 12 - Indivisibilité des actions

Les actions sont indivisibles à l'égard de la Société. Les copropriétaires indivis
d'actions sont représentés aux Assemblées Générales par l'un d'eux ou par un



mandataire commun de leur choix. A défaut d'accord entre eux sur le choix d'un

mandataire, celui-ci est désigné par Ordonnance du Président du Tribunal de
Commerce statuant en référé à la demande du copropriétaire le plus diligent.

Le droit de vote attaché à l'action appartient à l'usufruitier dans les Assemblées
Générales Ordinaires et au nu-propriétaire dans les Assemblées Générales
Extraordinaires. Cependant, les associés peuvent convenir entre eux de toute autre
répartition pour l'exercice du droit de vote aux Assemblées Générales. En ce cas, ils
devront porter leur convention à la connaissance de la Société par lettre
recommandée adressée au siège social, la Société étant tenue de respecter cette
convention pour toute Assemblée Générale qui se réunirait après l'expiration d'un

délai de dix jours suivant l'envoi de la lettre recommandée, le cachet de la poste
faisant foi de la date d'expédition.

Toutefois dans tous les cas, le nu-propriétaire a le droit de participer aux assemblées
générales.

Le droit de l'associé d'obtenir communication de documents sociaux ou de les

consulter peut également être exercépar chacun des copropriétaires d'actions
indivises, par l'usufruitier et le nu-propriétaire d'actions,

Article 13 - Cession et transmission des actions

1. Les actions ne peuvent être cédées y compris entre associés qu'avec l'agrément
préalable de la collectivité des associés statuant à la majorité des voix des associés
disposant du droit de vote.

2. La demande d'agrément doit être notifiée par lettre recommandée avec demande
d'avis de réception adressée au "Président" de la Société, indiquant le nombre
d'actions dont la cession est envisagée, le prix de la cession, les nom, prénoms,
adresse, nationalité de l'acquéreur ou s'il s'agit d'une personne morale, son
l'identification complète (dénomination, siège social, numéroRCS, montant et
répartition du capital, identité de ses dirigeants sociaux). Cette demande d'agrément
est transmise par le 'Président" aux associés.

3. Le Président dispose d'un délai de trois (3) mois à compter de la réception de la

demande d'agrément pour faire connaître au Cédant la décision de la collectivité des

associés. Cette notification est effectuée par lettre recommandée avec demande
d'avis de réception. A défaut de réponsedans le délai ci-dessus, l'agrément sera
réputé acquis.

4. Les décisions dagrément ou de refus d'agrément ne sont pas motivées.

5. En cas d'agrément, l'associé Cédant peut réaliser librement la cession aux
conditions notifiées dans sa demande d'agrément. Le transfert des actions doit être
réalisé au plus tard dans le mois de la décision d'agrément : à défaut de réalisation
du transfert dans ce délai, l'agrément serait frappé de caducité.

6. En cas de refus d'agrément, la Société est tenue dans un délai d'un (1) mois à
compter de la notification du refus d'agrément, d'acquérir ou de faire acquérir les



actions de l'associé Cédant par un ou plusieurs tiers agréésselon la procédure ci-
dessus prévue.Si le rachat des actions n'est pas réalisé du fait de la Société dans ce

l'agrément du ou des cessionnaires est réputé acquis. En casdélai d'un mois
d'acquisition des actions par la Société, celle-ci est tenue dans un délai de six (6)

mois à compter de l'acquisition de les céder ou de les annuler. Le prix de rachat des
actions par un tiers ou par la Société est déterminé d'un commun accord entre les
parties. A défaut d'accord, le prix sera déterminé à dire d'expert, dans les conditions
de l'article 1843-4 du Code civil

Article 14 - Modifications dans le contrôle d'un associé

En cas de modification au sens de l'article L 233-3 du Code de commerce du contrôle
d'une société associée, celle-ci doit en informer la Société par lettre recommandée
avec demande d'avis de réception adressée aux associés dans un délai de dix jours à
compter du changement de contrôle.

Cette notification doit préciser la date du changement de contrôle et toutes
informations sur le ou les nouveaux contrôlants. Si cette procédure n'est pas
respectée, la Société associée dont le contrôle est modifié pourra être exclue de la
Société dans les conditions prévuesà l'article "Exclusion d'un associé

Dans le délai de dix jours àcompter de la réception de la notification du changement
de contrôle, la Société peut mettre en œuvre la procédure d'exclusion et de
suspension des droits non pécuniaires de la Société associée dont le contrôle a été
modifié, telle que prévueà l'article "Exclusion d'un associé Si la Société n'engage
pas la procédure d'exclusion dans le délai ci-dessus, elle sera réputée avoir agréé le
changement de contrôle.

Les dispositions ci-dessus s'appliquent à la Société associée qui a acquis cette qualité
à la suite d'une opération de fusion, de scission ou de dissolution.

Article 15 - Décès dlun associé

En cas de décès d'un associé, et compte tenu de l'intuitu personae qui caractérise la
Société et le regroupement de ses associés en fonction de leurs compétences
propres, les actions de l'associé décédé devront donc être acquises "par les autres
associés (ou par toute personne physique (ou morale) qu'ils se substitueraient
totalement (ou partiellement), sous réservedu respect de la procédure d'agrément
stipulée aux présents statuts) "

au prorata de leur participation dans le capital ou
par la Société qui devra ensuite les annuler en réduisant son capital social, dans un
délai maximum de 3 mois, à compter du décès

Le prix de rachat sera déterminé à dire d'expert conformément aux dispositions de
l'article 1843-4 du code civil.



Article 16 - Exclusion d'un associé

L'exclusion peut être de plein droit ou facultative.

L'exclusion de plein droit intervient en cas de dissolution, de redressement ou de
liquidation judiciaire d'un associé.
L'exclusion est facultative et peut être également prononcéedans les cas suivants :

violation des dispositions des présents statuts ;
exercice direct ou indirect d'une activité concurrente de celle exercéepar la

Société ;
révocation d'un associé de ses fonctions de mandataire social ;
condamnation pénale prononcéeà l'encontre d'un associé ;

L'exclusion est prononcée par décision collective des associés statuant à la majorité
des voix des associés disposant du droit de vote ; l'associé dont l'exclusion est
susceptible d'être prononcéeparticipe au vote et ses actions sont prises en compte
pour le calcul de la majorité

Les associés sont consultés sur l'exclusion à l'initiative du "Président".

Article 17 Droits et obligations attachés aux actions

1 - Chaque action donne droit, dans les bénéfices et l'actif social, à une part
proportionnelle à la quotité du capital qu'elle représente et donne droit au vote et

à la représentation dans les Assemblées Générales, dans les conditions fixées par les
statuts.
Tout associé a le droit d'être informé sur la marche de la Société et dobtenir
communication de certains documents sociaux aux époqueset dans les conditions
prévuespar la loi et les statuts.

2 - Les associés ne supportent les pertes qu'àconcurrence de leurs apports.
Sous réservedes dispositions légales et statutaires, aucune majorité ne peut leur

imposer une augmentation de leurs engagements. Les droits et obligations attachés

à l'action suivent le titre dans quelque main qu'il passe,
La possession dune action comporte de plein droit adhésion aux décisions des
associés et aux présents statuts. La cession comprend tous les dividendes échus et

non payés et à échoir, ainsi éventuellement que la part dans les fonds de réserve,
sauf dispositions contraires notifiées à la Société.

3 - Chaque fois qu'il est nécessaire de posséder un certain nombre d'actions pour
exercer un droit quelconque, en cas d'échange, de regroupement ou d'attribution de
titres, ou lors d'une augmentation ou d'une réduction de capital, d'une fusion ou de
toute autre opération, les associés possédant un nombre d'actions inférieur à celui
requis, ne peuvent exercer ces droits qu'à la condition de faire leur affaire
personnelle de l'obtention du nombre d'actions requis.



Titre III - Direction et contrôle de la Société

Article 18- Président et Directeur Général

18-1 Le statut du Président

La Société est représentée, dirigée et administrée par un Président, personne
physique ou morale, associée ou non de la société. En présence d'un associé unique,
celui-ci exerce cette fonction ou désigne un tiers.

Le président est désigné par décision collective des associés statuant à la majorité
simple.

Le président sortant est rééligible.

Le président ne peut être révoquéque pour un motif grave et par décision collective
prise à l'unanimité des voix des associés, en ce compris les droits de vote attachés
aux actions détenues par le Président.

En l'absence de motif grave établi, la révocation du président donnera lieu au
versement d'une indemnisation équitable au profit du Président.

Lorsqu'une personne morale est nomméePrésident de la société, les dirigeants de la
personne morale sont soumis aux mêmesconditions et obligations et encourent les
mêmesresponsabilités que s'ils étaient président en leur nom propre en application
de l'article L 227-7 du Code de Commerce.

La personne morale président sera représentée dans sa fonction par son représentant
légal personne physique, àmoins que la société ne préfère désigner un représentant
spécial. Dans ce cas, pour être opposable à la société par actions simplifiée, la
personne morale est tenue de désigner dans le mois de sa nomination un
représentant personne physique pour la durée de son propre mandat de président.
Le nom et les qualités de ce représentant seront notifiés par lettre recommandée à
la société. Si la personne morale met fin aux fonctions du représentant, la cessation
des fonctions ne sera opposable à la SAS qu'à compter de la notification qui lui en
sera faite contenant la désignation d'un nouveau représentant personne physique
(nom et qualités).

18-2 Les pouvoirs du Président

Le Président est le représentant légal de la société à l'égard des tiers. Il est investi
des pouvoirs les plus étendus pour agir en toute circonstance au nom de la société
dans la limite de l'objet social conformément à l'article L 227-6 du Code de
Commerce.
Il exerce tous les pouvoirs à l'exception de ceux qui sont expressément réservéspar
la loi ou les présents statuts aux décisions collectives des associés telles qu'énoncées
à l'article 19 des présents statuts.



Le Président peut déléguer des pouvoirs spécifiques et délimités à toute personne
de son choix ; il engage sa responsabilité pour toute décision prise par son
mandataire.

A titre de règlement intérieur non opposable aux tiers et en cas de pluralité
d'associés, Le "Président" ne pourra prendre les décisions suivantes qu'après
autorisation préalable "de la collectivité des associés

Investissements supérieurs à 10 000 euros ;
Acquisition (ou cession) d'un fonds de commerce (ou d'éléments du fonds de

commerce) ,

Prise (ou mise) en location-gérance dun fonds de commerce
Acquisition et cession de participations ;
Octroi de garanties sur l'actif social ;

- Abandon de créances;

18-3 La rémunération du Président

La rémunération du Président est déterminée par l'Assemblée Générale Ordinaire.
Elle peut être fixe ou proportionnelle, ou à la fois fixe et proportionnelle.

18-4 Le statut du Directeur Général

Le Président peut donner mandat àune personne morale ou à une personne physique
afin de l'assister en qualité de Directeur Général.

Lorsque le Directeur Général est une personne morale, celle-ci doit obligatoirement
désigner un représentant permanent personne physique.

Le Directeur Général personne physique peut bénéficier d'un contrat de travail au
sein de la Société.

18-5 Les pouvoirs du Directeur Général

Durée des fonctions

La durée des fonctions du Directeur Général est fixée dans la décision de nomination
sans que cette durée puisse excéder celle des fonctions du Président.

Toutefois, en cas de cessation des fonctions du Président par démission,
empêchement ou décès, le Directeur Général conserve ses fonctions, sauf décision
contraire des associés, jusqu'à la nomination d'un nouveau Président,

Révocation

Le Directeur Général peut être révoquéà tout moment et sans qu'unjuste motif soit
nécessaire, par décision du Président. La révocation des fonctions de Directeur
Général n'ouvredroit à aucune indemnité.



En outre, le Directeur Général est révoquéde plein droit dans les cas suivants :

- dissolution, mise en redressement, liquidation judiciaire ou interdiction de gestion
du Directeur Général personne morale ;
- exclusion du Directeur Général associé ;
- interdiction de diriger, gérer, administrer ou contrôler une entreprise ou une
personne morale, incapacité ou faillite personnelle du Directeur Général personne
physique.

18-6 La rémunération du Directeur Général

La rémunération du Directeur Général est fixée dans la décision de nomination, sauf
pour la rémunération qui résulte de son contrat de travail.
La fixation et la modification de la rémunération du Directeur Général relèvent des
conventions réglementées soumises à la procédure prévueà l'article 22 des statuts.

Pouvoirs :

Sauf limitation fixée par la décision de nomination ou par une décision ultérieure, le
Directeur Général dispose des mêmespouvoirs de direction que le Président.

Le Directeur Général ne dispose pas du pouvoir de représenter la Société à l'égard
des tiers, sauf en cas de délégation spéciale et écrite du Président.

La Société est engagéemême par les actes du Directeur Général qui ne relèvent pas
de l'objet social, sauf si elle apporte la preuve que le tiers avait connaissance du
dépassement de l'objet social ou qu'il ne pouvait l'ignorer compte tenu des
circonstances, la publication des statuts ne pouvant, à elle seule, suffire à constituer
cette preuve.

Article 19 - Conventions entre la Société, son dirigeant ou ses associés

Les conventions qui peuvent être passéesentre la Société et son Président, l'un de
ses associés disposant d'une fraction des droits de vote supérieure à 10 %, ou une
Société contrôlant un associé, sont soumises aux formalités de contrôle prescrites

par l'article L. 227-10 du Code de commerce.

Par dérogation à l'alinéa 1 de l'article précité, lorsque la société ne comprend qu'un
seul associé, il est seulement fait mention au registre des décisions des conventions
intervenues directement ou par personnes interposées entre la société et son
dirigeant.

Les conventions non approuvées produisent néanmoins leurs effets, à charge pour la
personne intéressée et éventuellement pour le Président d'en supporter les
conséquences dommageables pour la Société.

Les dispositions qui précèdent ne sont pas applicables aux conventions portant sur
les opérations courantes et conclues à des conditions normales.

Les interdictions prévues à l'article L. 225-43 du Code de commerce s'appliquent,

dans les conditions déterminées par cet article, au Président.



Article 20 - Commissaires aux Comptes

Un ou plusieurs Commissaires aux Comptes titulaires sont nomméset exercent leur

mission de contrôle conformémentà la loi.

Ils ont pour mission permanente, à l'exclusion de toute immixtion dans la gestion, de
vérifier les livres et les valeurs de la Société et de contrôler la régularité et la
sincérité des comptes sociaux et d'en rendre compte à la collectivité des associés.

Article 21 - Représentation sociale

S'il en existe, les délégués du Comité d'entreprise exercent les droits prévus par
l'article L 2323-62 du Code du travail auprès du Président.
Le Comité d'entreprise doit être informé des décisions dans les mêmes conditions
que les associés.

Les demandes d'inscription des projets de résolutions présentées par le Comité
d'entreprise doivent être adressées par un représentant du Comité au Président.

Ces demandes qui sont accompagnéesdu texte des projets de résolutions peuvent
être envoyéespar tous moyens écrits. Elles doivent être reçuesau siège social 15

jours au moins avant la date fixée pour la décision des associés. Le Président accuse
réception de ces demandes dans les 8 jours de leur réception.

Titre IV - Décisions collectives

Article 22 - Décisions collectives obligatoires

Les décisions des associés sont, au choix du Président » prises en Assemblée
Générale ou résultent du consentement des associés exprimé dans un acte sous seing
privé. Elles peuvent également faire l'objet dune consultation écrite ou de tout
moyen apportant une sécurité comparable.

A cet égard, il appartient au « Président » d'apprécier sous sa responsabilité si le
moyen de consultation retenu offre des garanties suffisantes de preuve et permet,
si besoin, d'effectuer les formalités inhérentes à la décision prise.

La collectivité des associés est seule compétente pour prendre les décisions suivantes

- transformation de la Société ;
modification du capital social augmentation (sous réservedes éventuelles

délégations qu'elle pourrait consentir, dans les conditions prévues par la loi),
amortissement et réduction •

- fusion, scission, apport partiel d'actifs ;
dissolution ,

nomination des Commissaires aux comptes ;
nomination, rémunération, révocation du Président ;
approbation des comptes annuels et affectation des résultats ;

(s



approbation des conventions conclues entre la Société et son dirigeant ou ses
associés ;
- modification des statuts, sauf transfert du siège social ;
nomination du Liquidateur et décisions relatives aux opérations de liquidation ;agrément des cessions d'actions ;

- exclusion d'un associé et suspension de ses droits de vote.

Article 23 - Règles de maiorité

Les décisions collectives des associés sont adoptées à la majorité des voix des
associés disposant du droit de vote, présents ou représentés.

Le droit de vote attaché aux actions est proportionnel à la quotité du capital qu'elles
représentent. Chaque action donne droit à une voix au moins.

Par exception aux dispositions qui précèdent, les décisions collectives limitativement
énuméréesci-après doivent être adoptées à l'unanimité des associés disposant du
droit de vote :
- celles prévuespar les dispositions légales ;
- les décisions ayant pour effet d'augmenter les engagements des associés, et
notamment l'augmentation du capital par majoration du montant nominal des titres
de capital autrement que par incorporation de réserves, bénéfices ou primes
d'émission (art. L 225-130, al. 2 du Code de commerce)
- La prorogation de la Société ;
- La dissolution de la Société ;
- La transformation de la Société en Société d'une autre forme ;
- La révocation du Président ;

Article 24 - Modalités des décisions collectives

Les décisions collectives sont prises sur convocation ou à l'initiative du Président,
sauf le droit pour le commissaire aux comptes de convoquer une assemblée en cas
de carence du Président et après l'avoir mis en demeure de le faire.

Elles obligent tous les associés même absents.

Elles résultent de la réunion d'une assemblée ou d'un procès-verbal signé par tous les
associés. Elles peuvent également être prises par tous moyens de télécommunication
électronique.

Tout associé a le droit de participer aux décisions collectives, personnellement ou
par mandataire, ou à distance, par voie électronique, dans les conditions prévues
par la loi et les présents statuts, quel que soit le nombre d'actions qu'il possède. Il
doit justifier de son identité et de l'inscription en compte de ses actions au jour de
la décision collective trois jours ouvrésau moins avant la réunion de l'Assemblée à
zéroheure, heure de Paris.

Toutefois, la Société prendra en considération, tous les transferts de propriété des
titres qui pourront intervenir pendant ce délai de trois jours, pour autant que lesdits



transferts lui soient notifiés au plus tard la veille de l'assemblée, à 15 heures, Heure
de Paris.

Article 25 Assemblées

Les associés se réunissent en assemblée sur convocation du Président au siège social
ou en tout autre lieu mentionné dans la convocation.

L'ordre du jour est arrêté par l'auteur de la convocation.

La convocation est faite 15 jours avant la date de ('Assemblée, soit par lettre simple
ou recommandée adressée à chaque associé, si ceux-ci en font la demande et dans
ce cas à leur frais.

Toutefois, tout associé disposant de plus de 15 % du capital peut demander la
convocation d'une assemblée.

L'assemblée peut se réunir sans délai si tous les associés y consentent.

L'assemblée est présidée par le Président ou, en son absence par un associé désigné
par l'assemblée.

Les associés peuvent se faire représenter aux délibérations de L'assemblée par un
autre associé ou par un tiers. Les pouvoirs peuvent être donnés par tous moyens
écrits et notamment par télécopie.

En cas de vote à distance au moyen d'un formulaire de vote électronique, ou d'un
vote par procuration donné par signature électronique, celui-ci s'exercedans les
conditions prévues par la réglementation en vigueur, soit sous la forme d'une
signature électronique sécurisée au sens du décret NO 2001-272 du 30 mars 2001 , soit
sous la forme d'un procédé fiable d'identification garantissant son lien avec l'acte
auquel elle se rattache.

Le Président de Séance établit un procès-verbal des délibérations devant contenir
les mentions prévuesà l'article ci-après.

Article 26 Procès-verbaux des décisions collectives

Les décisions collectives prises en assemblée doivent être constatées par écrit dans
des procès-verbaux établis sur un registre spécial ou sur des feuilles mobiles
numérotées. Les procès-verbaux sont signés par le Président de l'Assemblée et par
les associés présents.

Les procès-verbaux doivent indiquer la date et le lieu de la réunion, les noms,
prénomset qualité du Président de Séance, l'identité des associés présents et
représentés, les documents et informations communiqués préalablement aux
associés, un résumédes débats, ainsi que le texte des résolutions mises aux voix et

pour chaque résolution le sens du vote de chaque associé.



En cas de décision collective résultant du consentement unanime de tous les associés
exprimés dans un acte, cet acte doit mentionner les documents et informations
communiqués préalablement aux associés. Il est signé par tous les associés et
retranscrit sur le registre spécial ou sur les feuilles mobiles numérotées visés ci-
dessus.

Article 27 - Information préalable des associés

Quel que soit le mode de consultation, toute décision des associés doit avoir fait
l'objet d'une information préalable comprenant tous les documents et informations
permettant aux associés de se prononcer en connaissance de cause sur la ou les
résolutions soumises à leur approbation.

Lorsque les décisions collectives doivent être prises en application de la loi sur le ou
les rapports du Président et du Commissaires aux comptes, doivent être
communiqués aux associés 15 jours avant la date d'établissement du procès-verbal
de la décision des associés.

Les associés peuvent à toute époquemais sous réservede ne pas entraver la bonne
marche de la Société, consulter au siège social, et, le cas échéant prendre copie,

pour les trois derniers exercices, des registres sociaux, de l'inventaire et des comptes
annuels, du tableau des résultats des cinq derniers exercices, des comptes
consolidés, s'il y a lieu, des rapports de gestion du 'Président" et des rapports des
Commissaires aux comptes

Sagissant de la décision collective statuant sur les comptes annuels, les associés

peuvent obtenir communication aux frais de la Société des comptes annuels et, le
cas échéant, des comptes consolidés du dernier exercice.

Titre V - Comptes annuels Affectation et répartition des bénéfices

Article 28 - Inventaire - Comptes annuels

Il est tenu une comptabilité régulière des opérations sociales conformément aux lois
et usages du commerce.
A la clôture de chaque exercice, le Président dresse l'inventaire des divers éléments
de l'actif et du passif. Il dresse également les comptes annuels conformément aux
dispositions du Titre Il du Livre 1er du Code de commerce.

Il annexe au bilan un état des cautionnements, avals et garanties donnés par la
Société et un état des sûretés consenties par elle.

Il établit un rapport de gestion contenant les indications fixées par la loi.

L'associé unique ou les associés si la société en compte plusieurs approuve les
comptes annuels, après rapport du commissaire aux comptes, si la société en est
dotée, dans le délai de six mois à compter de la clôture de l'exercice.



Article 29 - Affectation et répartition des bénéfices

Le bénéfice distribuable est constitué par le bénéfice de l'exercice diminué, le cas
échéant, des pertes antérieures et des sommes que les associés décideront de porter
en réserveen application des statuts, et augmenté du report bénéficiaire.

Sur ce bénéfice, l'Assemblée Générale détermine la part attribuée aux associés sous
forme de dividende et prélève les sommes qu'elle juge à propos d'affecter à la
dotation de tous fonds de réservesfacultatives, ordinaires ou extraordinaires, ou de
reporter à nouveau.

Cependant, hors le cas de réduction de capital, aucune distribution ne peut être
faite aux associés lorsque les capitaux propres sont ou deviendraient à la suite de
celle-ci inférieur au montant du capital.

L'Assemblée Générale peut décider la mise en distribution de sommes prélevées sur
les réserves, soit pour fournir ou compléter un dividende, soit à titre de distribution
exceptionnelle ; en ce cas, la décision indique expressément les postes de réserve
sur lesquels les prélèvements sont effectués. Toutefois, les dividendes sont
distribués par priorité sur le bénéfice distribuable de l'exercice.

Les pertes, s'il en existe, sont, après l'approbation des comptes par l'Assemblée
Générale, inscrites à un compte spécial pour être imputées sur les bénéfices des
exercices ultérieurs jusqu'àextinction.

Article 30 - Mise en paiement des dividendes

Les modalités de mise en paiement des dividendes en numéraire sont fixées par
l'Assemblée Générale.

Toutefois, la mise en paiement des dividendes doit avoir lieu dans un délai maximal
de neuf mois après la clôture de l'exercice, sauf prolongation de ce délai par
autorisation de justice.
Lorsqu'un bilan établi au cours ou à la fin de l'exercice et certifié par un Commissaire
aux Comptes fait apparaître que la Société, depuis la clôture de l'exercice précédent,
aprèsconstitution des amortissements et provisions nécessaires, déduction faite s'il
y a lieu des pertes antérieures, ainsi que des sommes à porter en réserveen
application de la loi ou des statuts et compte tenu du report bénéficiaire, a réalisé
un bénéfice, il peut être distribué des acomptes sur dividendes avant l'approbation
des comptes de l'exercice. Le montant de ces acomptes ne peut excéder le montant
du bénéfice ainsi défini.

La Société ne peut exiger des associés aucune répétition de dividende, sauf si la
distribution a été effectuée en violation des dispositions légales et si la Société
établit que les bénéficiaires avaient connaissance du caractère irrégulier de cette
distribution au moment de celle-ci ou ne pouvaient l'ignorer compte tenu des
circonstances.



L'action en répétition est prescrite trois ans après la mise en paiement de ces
dividendes. Les dividendes non réclamés dans les cinq ans de leur mise en paiement
sont prescrits.

Titre VI Capitaux propres inférieurs à la moitié du capital - Transformation -

Dissolution - Liquidation

Article 31 - Capitaux propres inférieurs à la moitié du capital social

Si, du fait de pertes constatées dans les documents comptables, les capitaux propres
de la Société deviennent inférieurs à la moitié du capital social, le Président est
tenu, dans les quatre mois qui suivent l'approbation des comptes ayant fait
apparaître ces pertes, de convoquer l'Assemblée Générale Extraordinaire à l'effet de
décider s'il y a lieu à dissolution anticipée de la Société.

Si la dissolution n'est pas prononcée, le capital doit être, sous réservedes dispositions
légales relatives au capital minimum et dans le délai fixé par la loi, réduit dun
montant égal à celui des pertes qui n'ont pu être imputées sur les réserves, si dans
ce délai les capitaux propres n'ont pas été reconstitués à concurrence d'une valeur
au moins égale à la moitié du capital social.

Dans tous les cas, la décision de ('AssembléeGénérale doit faire l'objet des formalités
de publicité requises par les dispositions réglementaires applicables.

En cas dinobservation de ces prescriptions, tout intéressé peut demander en justice
la dissolution de la Société. Il en est de même si les associés n'ont pu délibérer
valablement.

Toutefois, le tribunal ne peut prononcer la dissolution, si au jour où il statue sur le
fond, la régularisation a eu lieu.

Article 32 - Transformation

La Société peut se transformer en Société d'une autre forme.

La décision de transformation est prise sur le rapport des Commissaires aux Comptes
de la Société, lequel doit attester que les capitaux propres sont au moins égaux au
capital social.
La transformation en Société en Nom Collectif nécessite l'accord de tous les associés

; en ce cas, les conditions prévuesci-dessus ne sont pas exigées.

La transformation en Société en Commandite Simple ou par actions est décidée dans
les conditions prévues pour la modification des statuts et avec l'accord de tous les
associés devenant associés commandités.

La transformation en Société à Responsabilité Limitée est décidée dans les conditions
prévues pour la modification des statuts des Sociétés de cette forme.



La transformation qui entraînerait, soit l'augmentation des engagements des
associés, soit la modification des clauses des présents statuts exigeant l'unanimité
des associés devra faire l'objet d'une décision unanime de ceux-ci.

Article 33 - Dissolution - Liquidation

Hors les cas de dissolution prévus par la loi, et sauf prorogation régulière, la
dissolution de la Société intervient à l'expiration du terme fixé par les statuts ou à
la suite d'une décision de l'Assemblée Générale Extraordinaire des associés.

Un ou plusieurs liquidateurs sont alors nomméspar cette Assemblée Générale
Extraordinaire aux conditions de quorum et de majorité prévuespour les Assemblées
Générales Ordinaires.

Le liquidateur représente la Société. Tout l'actif social est réalisé et le passif acquitté
par le liquidateur qui est investi des pouvoirs les plus étendus. Il répartit ensuite le
solde disponible.

L'Assemblée Générale des associés peut l'autoriser à continuer les affaires en cours
ou à en engager de nouvelles pour les besoins de la liquidation.

Cactif net subsistant après remboursement du nominal des actions est partagé
également entre toutes les actions.

Article 34 Contestations

Les contestations relatives aux affaires sociales, survenant pendant la durée de la

Société ou au cours de sa liquidation entre les associés ou entre un associé et la
Société, seront soumises au tribunal de commerce du lieu du siège social.

Titre VI - Désignation des organes sociaux

Article 35 - Nomination du Président

Le premier Président de la Société nommé aux termes des présents statuts sans

limitation de durée est :

Mme Noëlle KHOULAFA, née le 05/04/1973 à Casablanca (Maroc), célibataire, de
Nationalité Française, Résidant au 104 Bd Frédéric MISTRAL 34500 BEZIERS

Lequel déclare accepter lesdites fonctions et satisfaire à toutes les conditions
requises par la loi et les règlements pour leur exercice.



Article 36 - Mandat de prendre des engagements pour le compte de la Société

Mme Noëlle KHOULAFA, associée Présidente, peut prendre les engagements pour le
compte de la société jusqu'à l'enregistrement de celle-ci au registre du commerce
et des sociétés.

Article 37 Formalités de publicité - Immatriculation

Tous pouvoirs sont conférés au porteur d'un original des présentes à l'effet
d'accomplir les formalités de publicité, de dépôt et autres nécessaires pour parvenir
à l'immatriculation de la Société au registre du commerce et des sociétés.

Fait en quatre originaux,
A VILLENEUVE LES BEZIERS
Le 12/04/2024

Pour la société JBPA
Mme PONT Marie Claire épouse OUCHE

Mme Noëlle KHOULAFA
(bon pour acceptation des fonctions de Présidente)

tcw.


